
 
L'E.H.P. Ecole hôtelière de Paris Jean Drouant une Ecole de renommée 
Internationale éjectée du site Médéric sans véritable projet d'Avenir !  
 
Sous couvert des autorités de tutelle, le chef d'établissement du lycée Jean 
Drouant (Ecole Hôtelière de Paris) convoque un CA extraordinaire pour avaliser 
et valider le transfert temporaire des enseignements généraux du lycée Jean 
Drouant dans les locaux du lycée Brassaï (anciennement dédié aux formations 
du domaine de la photographie) à compter de la rentrée 2025 (Paris 15ème). Les 
enseignements techniques (nécessitant des espaces adaptés : cuisines, etc…) 
resteraient dispensés sur le site du lycée Jean DROUANT (Rue Médéric - Paris 
17ème). 
 
Cette décision conduira l’établissement à fonctionner (emplois du temps, vie 
éducative) sur deux sites éloignés l'un de l’'autre (Courcelles/ Commerce…). 
 
À ce jour le projet de déménagement du lycée Jean Drouant sur le site du lycée 
Fresnel semble être encore à l’état d’étude et donc d’intention (cf rapport pour 
la commission permanente du conseil régional de janvier 2024). Les études 
techniques et la faisabilité pour le transfert de l'établissement Jean Drouant ne 
donnent aucune indication d’un prévisionnel stable et fiable.  
 
Cette situation sera particulièrement préjudiciable à la qualité et la sérénité des 
conditions d'études des élèves et étudiant(e)s du lycée Jean Drouant de surcroît 
pour une période dont on ne connaît pas le terme. 
 
Une telle décision prise dans l’urgence est inadaptée dans les conditions 
actuelles et met à la fois les élèves, les étudiant(e)s et le corps professoral dans 
une situation de fonctionnement précaire et instable.  
 
S’il y a bien urgence, c’est celle de freiner les intentions de l’APHRL/GNI de 
vouloir voir le lycée Jean Drouant quitter l’immeuble. Il convient en effet de 
proposer un transfert maitrisé de l’ensemble de l’établissement d’autant plus 
que la convention trentenaire tripartite (Région, Académie de Paris, APHRL/GNI 
– CFA Médéric) prévoit son terme en 2032. La convention trentenaire à 
échéance de 2032 laisse le temps nécessaire pour un éventuel déménagement 
sur ce nouveau site. 
 
C'est pourquoi le CA, composé des parents d'élèves, élèves…représentant des 
AE, enseignants… se doit d'émettre un vote massif contre ce projet. 
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